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     Chers amis,  

 

 

Mes chers amis, depuis 2020 nous attendions une pause sur le front du covid 

pour enfin commémorer dignement le 80
ème

 anniversaire des héroïques mais 

désespérés combats, livrés par nos grands anciens de 1940 dans le pays cauchois. 

Côest chose faite depuis quelques jours et de fort belle mani¯re en communion parfaite avec nos 

amis écossais les 25 et 26 juin. 

 

 A Sotteville-sur-Mer, à Ermenouville, à Néville, à Veules-les-Roses et à Saint-Valery, par-

tout le souvenir des sacrifices consentis par les Chasseurs du 12
ème

 à cheval fut évoqué avec 

ferveur à travers les paroles prononcées par les nombreuses autorités civiles, présentes lors des 

manifestations organisées autour des monuments aux Morts des communes concernées. 

 

La pr®sence de Pipe Band, de lôharmonie municipale, dôun d®tachement de paras 

britanniques au cimetière de Saint-Valery, donnait une solennité encore plus grande à cet 

hommage rendu aux alliés disparus dans cette tourmente de 1940. 

 

 Je tiens à remercier et à saluer tout particulièrement le Chef de Corps du 1
er

 Régiment de 

Chasseurs dôAfrique de nous avoir délégué le capitaine Bordachar qui je le pense, ne rentrera pas 

d®­u dôavoir pass® deux jours en notre compagnie. Ma gratitude va ®galement ¨ lô®gard des 

camarades du 2
ème

 Régiment de Chasseurs dôAfrique qui était venu en grand nombre se joindre à 

nous ainsi quôaux anciens du 7
ème

 Chasseurs. Jôai aussi une pens®e affectueuse pour madame 

Labouche et sa famille toujours fidèle à ce rendez-vous. 

 

Je tiens à remercier vivement monsieur Ouvry maire de Saint-Valery et monsieur Gorgibus 

maire-adjoint, de nous avoir permis de nous rassembler autour dôun repas dans la salle 

municipale o½ une ambiance tr¯s óô 12
ème

 Chasseurs r®gnait óô. 

 

Le dimanche 26 au matin, nous ®tions tr¯s nombreux ¨ la messe c®l®br®e en lô®glise de 

Néville par le père Brentot curé de Saint-Valery-en-Caux en pr®sence dôun pasteur anglican. 

Messe chantée et suivie avec ferveur agrémentée de quelques sonneries de cornemuses. Vous 

trouverez au sein de notre info 12 de nombreuses photos, relatant ces deux journées en 

Normandie. 

 

Nous avons profité de ce séjour pour tenir dimanche 26 juin notre assemblée générale. 

Merci de môavoir pl®biscit® ainsi que Patrick Gérard pour poursuivre notre tâche au sein de 

lôamicaleé 

 

Au cours du repas, jôai f®licit® notre camarade Rapha±l Distante pour son d®vouement 

quant ¨ lôorganisation et ¨ la pérennité de cette manifestation annuelle dans le cadre de notre 

devoir de m®moire. Je lui ai remis en votre nom deux cadeaux offert par lôamicale ¨ savoir une 

figurine et une plaque du 12
ème

 Chasseurs.  
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Bravo à tous les camardes qui sont venus de loin pour se joindre à cette commémoration. 

 

Je vous demande de vous joindre nombreux à la manifestation à Floing début septembre. 

La date reste à fixeré 

 

Jôai fix® sans donner une date pr®cise, notre future assemblée générale qui se tiendra en 

mai à Sedan. 

 

Nos prochains rendez-vous sont les 12.12 à Paris, Saumur et Sedan. Venez nombreux. 

 

Peut-être pourrions-nous envisager un ravivage de la Flamme au printemps 2023, 

dôautant que d®sormais, côest notre ami le g®n®ral (C.A.) Christophe de Saint-Chamas qui préside 

le comité de la Flamme ?  

 

En attendant je vous souhaite un bel été à toutes et tous ! 

 

 

 

 

 

 

                                                  Et par Saint-Georges é................ Vive la Cavalerie    

                                                              et par Murat é...........  Vive le 12ème !       
                                                     Chef dôescadrons Paul Lemaire (er) 
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 Le 12
ème

 Régiment de Chasseurs à cheval existe sous cette déno-

mination depuis le règlement du 1
er
 janvier 1791 (Règlement sur la formation, 

les appointements et la solde des régiments de chasseurs à cheval) qui retire aux régiments de Chasseurs à 

cheval leur appellation de province pour ne laisser que leur numéro selon leur rang. Côest ainsi que le 

régiment des Chasseurs de Champagne, classé 12
ème

 dans lôarm®e depuis lôordonnance du 17 mars 1788, 

devient le 12
ème

 régiment de chasseurs à cheval. Auparavant il était classé 6
ème

 dans lôarme sous le titre de 

Chasseurs des Ardennes et recula à la 12
ème

 place lorsque, par cette ordonnance du 17 mars 1788, 6 

r®giments de dragons firent transform®s en chasseurs ¨ cheval et prirent, par raison dôanciennet®, les six 

premiers rangs (voir historique des chasseurs à cheval, ordonnance du 17 mars 1788).  

Un décret du 28 janvier 1791 porte au complet de guerre (170 hommes par escadron) 20 régiments de 

cavalerie, parmi lesquels le 12
ème

 régiment de chasseurs. Au mois dôavril 1792, le r®giment quitte sa 

garnison de Pont-à-Mousson et se rend ¨ lôarm®e du Centre (ou des Ardennes) command®e par le général 

Lafayette. 

Le 19 août 1792, le général Dumouriez est nomm® au commandement en chef de lôarm®e du Nord en 

remplacement de La Fayette. 

 

 Général Charles-François Dumouriez. 

     

Le régiment se distingue le 15 septembre près de Saint-Menehould ; il prend part au combat de Valmy, le 

20 septembre. On lit dans lôhistorique du r®giment, par Dupuy, le trait suivant : « Parmi les traits de 

bravoure qui honorent cette journée, nous devons signaler la belle conduite du chasseur Dervieux du 

12
ème

 de chasseurs. Dervieux, dans une charge, nô®coutant que son courage, se pr®cipite le sabre haut au 

milieu dôun groupe dôAutrichiens ; entour®, sabr® et d®sarçonné, il fut fait prisonnier. On le conduisit 

devant le g®n®ral autrichien, qui lui demanda des renseignements sur la position et la force de lôarm®e 

r®publicaine. Dôabord on emploie de s®duisantes promesses ; lôor est ®tal® devant lui. Un regard de 

mépris fut sa r®ponse. LôAutrichien irrit® le menace du dernier supplice sôil sôobstine ¨ se taire. « Je suis 

ton prisonnier », lui répond Dervieux, ç mais je ne suis pas un tra´tre : tu feras de moi tout ce quôil te 

plaira, mais je périrai plutôt mille fois que de proférer une parole qui soit préjudiciable à ma patrie ! ». 

Le général respecta la fermeté de Dervieux et admira son courage. Le courage et le patriotisme de 

Dervieux furent port®s ¨ lôordre de lôarm®e. Plus tard, lors de la distribution des armes dôhonneur, cet 

intrépide chasseur reçut un mousqueton où furent gavés ces mots : óôA lôun des plus braves de la journ®e 

de Valmy (20 septembre 1792) óô. Ce fut également un des premiers du régiment qui obtint la croix 

dôhonneur. è (Dupuy R., Historique du 12
ème

 régiment de Chasseurs de 1788 à 1891, Paris, 1891, page 

40). 

 

 

https://www.1789-1815.com/dumouriez.htm
https://www.1789-1815.com/p_lafayette.htm
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Général Dampierre. 
 

Le 4 novembre, le régiment prend part sous les ordres du général Dampierre, au combat 

de Boussu près de Mons. óô La cavalerie fut admirable óô, ®crit Dupuy dans lôHistorique 

du régiment : « sôacharnant apr¯s les fuyards elle les poursuivit en les sabrant jusque 

sur les retranchements de Quareignon » (sic !). 

Deux jours plus tard, on retrouve le 12
ème

 Chasseurs à la bataille de Jemmapes, qui 

assure à la France la possession de la Belgique.  

Après cette bataille, le régiment, avec les 3
ème

 et 6
ème

 même arme, passe sous les ordres 

du g®n®ral Stengel et fait partie de lôavant-garde que commande le lieutenant général 

Lanoue. Il participe, le 13, au combat dôAnderlecht, pr®lude à la prise de Bruxelles par Dumouriez. Le 

12
ème

 Chasseurs forme lôavant-garde au moment de lôentr®e de lôarm®e fran­aise dans la ville. Il prend 

part au combat de Tirlemont (21 novembre) ainsi quôau combat pour la prise de Li¯ge (27 novembre). 

Le régiment prend encore part à la bataille de Neerwinden, le 18 mars 1793, défaite qui cause la perte de 

la Belgique.  

Le 1
er
 mai, lors de combat pour débloquer la ville de Condé, le 2

ème
 escadron du 12

ème
 Chasseurs charge 

300 uhlans, les met en fuite et leur fait de nombreux prisonniers (*Dupuy, page 50.) 

Le 21 d®cembre 1793, le r®giment se distingue lors dôune reconnaissance au cours de laquelle il d®loge 

les troupes autrichiennes du village de Beauvieux. 

 

 Général Guillaume Philibert Duhesme. 

 

 A cette occasion, le g®n®ral Duhesme fait lô®loge du corps dans les termes suivants : « Dans lôattaque du 

21, le 12
ème

 de Chasseurs a continu® ¨ prouver quôon pouvait toujours avoir en lui la plus grande 

confiance. La hardiesse avec laquelle il a pénétré dans le village de Beauvieux et lôentrain avec lequel il 

a d®log® lôennemi font que ce r®giment m®rite les plus grands ®loges ». (*Dupuy p 52.). En avril 1794, le 

sous-lieutenant Aubertin est cit® ¨ lôordre de lôarm®e pour sa bravoure : ç Chargé avec son peloton 

dô®clairer la marche du r®giment, il arrive ¨ lôentr®e du village de Nouvion, y laisse son peloton en 

observation, le traverse au galop avec quatre chasseurs, atteint 40 hussards ¨ lôextr®mit®, les charge, les 

sabre et leur fait 10 prisonniers ». (*Dupuy, page 53.) 

Le 12
ème

 régiment de Chasseurs à cheval participe à la bataille de Fleurus, le 26 juin 1794 et aux 

campagnes de lôarm®e de Sambre-et-Meuse sous les ordres du général Kléber. Il prend part aux 

opérations qui aboutissent à la prise de Luxembourg (7 juin 1795) et participe au passage du Rhin par 

Kléber le 6 septembre.  

 

 Général Jean-Baptiste Jourdan.    Général Jean-Baptiste Kléber. 

 

Le 28 novembre, le 12
ème

 Chasseurs se distingue au combat de Kreuznach et le 17 décembre à celui de 

Sulzbach. C'est au cours des campagnes de 1795 que les conditions sont les plus éprouvantes pour les 

troupes républicaines, comme en témoigne ce rapport du général Jourdan au ministre de la guerre : « Ces 
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braves qui, dans toutes les occasions, donnent lôexemple du courage et du d®vouement, sont dans la 

situation la plus d®plorable. Chacun dôeux, quel que soit son grade, ne touche que huit francs par mois 

en numéraire ; le reste de sa solde lui est payé en assignats, dont il ne peut faire aucun usage. Réduits à 

lôimpossibilit® de se procurer les objets de première nécessité, on voit les officiers de tout grade solliciter 

les généraux de leur faire délivrer des magasins de la République des souliers, des chemises et même des 

habits destin®s aux soldats. Nôayant pas les moyens de se procurer un domestique, les distributions étant 

très irrégulières et même manquant souvent, ils sont obligés de faire ordinaire avec les soldats et de 

partager avec ces derniers les fruits de leur maraude. Sôils veulent faire ensuite ¨ leurs subordonn®s des 

remontrances sur le pillage, ceux-ci leur rappellent les obligations quôils leur doivent ». Pendant la 

campagne de 1796, le 12
ème

 Chasseurs marche ¨ lôavant-garde de lôarm®e de Sambre-et-Meuse. 

Après avoir pris part, le 16 juillet, à la prise de Francfort, le 12
ème

 Chasseurs participe le 4 août à la prise 

de la ville de Bamberg. A cette occasion, le g®n®ral Championnet dicte le 6 ao¾t lôordre du jour suivant : 

« Le général de division doit les plus grands éloges au 12
ème

 régiment de chasseurs pour sa conduite dans 

lôaffaire du 4 ao¾t ¨ Bamberg. A attaqu®, avec une intr®pidit® sans ®gale lôarri¯re-

garde du général Wartensleben et a soutenu longtemps dans les rues un combat inégal 

sans avoir égard au nombre de ses ennemis ». 

D®but f®vrier 1797, lôarm®e de Sambre-et-Meuse passe sous les ordres du général 

Hoche. Le 12
ème

 Chasseurs forme avec les 1
er
, 3

ème
 et 9

ème
 régiments de Chasseurs à 

cheval une division sous les ordres du général Richepanse. Les quatre régiments de 

cette division se distinguent le 18 avril à la bataille de Neuwied. 

 
                   Général Lazare Hoche. 
 

En 1798, le 12
ème

 Chasseurs est affecté à la division Schauenbourg, et participe à 

lôoccupation de la Suisse. 

Le régiment participe à la répression de la résistance opposée par les Suisses à lôinvasion de leur pays, ce 

quôen terme plus polic® on appelle óô pacification óô.Un escadron est cantonné à Zurich, le reste à 

Winterthur. 

En mars 1799, le r®giment, avec lôarm®e dôHelv®tie, passe sous les ordres du g®n®ral Mass®na.  

Le 7 avril, le colonel Sicard est admis à la retraite et est remplacé par le colonel de France (ou Defrance). 

Le régiment prend part à la bataille de Stokach le 3 mai, à celle de Moeskirch le 5 mai, à celle de 

Memmingen le 10. 

 Général André Massena.   Général Moncey. 

 

A la fin du mois, le 12
ème

 Chasseurs fait partie des 18 000 hommes de lôarm®e du Rhin qui sont d®tach®s 

pour servir de r®serve ¨ lôarm®e de r®serve form®e par le premier consul et qui est rassembl®e aux 

environs de Genève et de Lausanne. Ce détachement est placé sous les ordres du général Moncey. Il passe 

le Saint-Gothard le 29 mai et participe dès lors à la campagne de 1800 en Italie. Il prend notamment une 

part active à la bataille de Marengo. En septembre 1800, le r®giment, est dirig® sur lôarm®e des Grisons où 

il est plac® sous les ordres du g®n®ral Macdonald. Il prend part aux op®rations de cette arm®e jusquô¨ la 

conclusion de la paix de Lunéville.  

Après avoir cantonné en Italie, le régiment rentre en France au mois de septembre 1801 et va tenir 

garnison à Vesoul. Un an plus tard (15 septembre 1802), il quitte cette garnison pour aller tenir garnison à 

Belfort. Le 1
er
 vendémiaire an XII (24 septembre 1803), un arrêté crée dans les régiments de cavalerie 

une compagnie dô®lite. En janvier 1804, le 12
ème

 Chasseurs quitte Belfort pour se rendre ¨ lôarm®e des 

c¹tes de lôOc®an. Les 1
er
 et 2

ème
 escadrons sont stationnés à Aire, le 3

ème
 à Calais et le 4

ème
 avec le dépôt à 

Ath. Un escadron est désigné pour le service à pied : « Nous avons reçu des souliers et des guêtres et 
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avons formé un régiment à pied, sac au dos pour aller tenir garnison à Calais », raconte le capitaine 

Aubry. 

 

 

 

 

 

 

 

            Capitaine Aubry                La forteresse de Bellinzona où le 12
ème

 tint garnison   

                       quelques mois en 1799-1800. Verrou sur la vallée du Tessin. 

 

Uniformes : 

 

Le 12
ème

 Chasseurs ̈  cheval porta tout au long de son histoire lôuniforme vert, avec la couleur distinctive 

cramoisi au collet. 

En 1799, lorsque Aubry rejoint le 12
ème

 Chasseurs, le régiment porte le dolman vert à collet cramoisi, 

avec galons et tresses blancs ; pantalon à la hongroise de drap vert, galonné de blanc en forme de pique 

aux ouvertures du pont. Shako à flamme cramoisie doublée de noir. 

La tenue du régiment sous le Consulat et au d®but de lôEmpire est bien connue gr©ce aux livres dôordres 

du colonel de France, qui a été publié par les Carnets de la Sabretache en 1893. 

 

 
 Comte Jean-Marie Antoine de France. 

 

 

En 1804, le ministre prescrit pour les chasseurs ¨ cheval lôhabit ¨ revers dit óô surtout 

óô, comme habit de grande tenue. Il se porte avec une veste sans manches, verte ou de 

la couleur distinctive tressée galonnée  à la hongroise. La veste de drap blanc est 

également en usage. 

Le shako à flamme du Consulat est remplacé par un shako de feutre à visière fixe, 

avec cocarde sur le milieu du f¾t, compl®t® dôun cordon natt® termin® par deux 

raquettes. 

La compagnie dô®lite porte un colback en peau dôours, orn® dôune flamme de la couleur distinctive et 

dôun plumet rouge. Sur lôhabit, le chasseur de la compagnie dô®lite porte des ®paulettes de laine rouge (cet 

ornement ne se porte pas sur le dolman) en place de la patte dô®paule verte liser®e de cramoisi que portent 

les chasseurs des autres compagnies. 

En campagne et en petite tenue (ou tenue ordinaire) les chasseurs portent un pantalon ample de drap vert, 

basan® de cuir noir, boutonnant sur le c¹t®, lôouverture lat®rale ®tant garnie dôun passepoil cramoisi. 

 

Trompettes : 

 

Les trompettes portaient le plus souvent la tenue aux couleurs inversées, mais certains régiments firent 

preuve ¨ cet ®gard dôune grande libert®. Au 12
ème

 Régiment de Chasseurs, dès le consulat, les trompettes 

portèrent le dolman bleu céleste avec le collet cramoisi. On retrouve la couleur bleu céleste pour els 
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trompettes du 12
ème
. Lôiconographie montre que les trompettes du 12

ème
 Chasseurs continuèrent à porter 

la couleur c®leste jusquô¨ la mise en application du r¯glement de 1812, côest-à-dire jusquôen 1813. 

Le règlement de 1812, qui devait être mis en application en 1813, donnait aux chasseurs ¨ cheval lôhabit 

veste à revers carrés, agrafés dans toute leur hauteur, retroussis ornés de cors de chasse verts et pattes à la 

Soubise sur les basques. Il règlementait pour la tenue de campagne le pantalon de cheval basané, vert, 

ferm® par deux rang®es de 18 boutons, lôouverture lat®rale bord®e dôun passepoil cramoisi. La compagnie 

dô®lite re­ut, en remplacement du colback, le shako semblable ¨ celui des grenadiers dôinfanterie de ligne. 

Les trompettes portaient lôhabit sans revers, de fond vert, orn® de galons de livr®e de lôEmpereur, collet 

cramoisi, parements verts. 

Le 27 thermidor an 11, le général Klein, au terme de son inspection notait : « La tenue de ce régiment 

serait beaucoup mieux, sôil e¾t re­u ses remplacements ¨ lôhabillement, il nôa que des habits dolmans qui 

sont à leur dernière année de service, propres et biens réparés, il manque totalement de culottes 

hongroises qui se trouvent remplacées par des pantalons de treillis et fait confectionner des gilets 

dô®curie pour lôeffectif du corps. Malgr® ce d®nuement, la tenue est passable et tr¯s uniforme ». 

Et plus loin, le même inspecteur général notait : « lôhabillement de ce r®giment serait dans le plus 

mauvais ®tat sôil nôavait pas ®t® autoris® ¨ acheter et confectionner 700 gilets dô®curie, il lui reste encore 

beaucoup dû sur les remplacements des années 8, 9 et 10. Il a été forcé de refuser les draps qui lui ont été 

exp®di®s de Lyon pour ceux de lôan 11, en raison de leur mauvaise qualit® nô®tant en rien conformes aux 

®chantillons. Dôapr¯s le rapport de lôofficier charg® de lôhabillement, jôai lieu de me convaincre de la 

mauvaise foi des fournisseurs ; ce r®giment nôa point de pantalon hongrois, il se trouve remplac® par un 

pantalon de treillis ». 

Lors de lôinspection du 2 vend®miaire an 13, qui a eu lieu ¨ Ath, on voit que les óô habits dolmans óô ont 

v®cu. Sur un total de 503, il y en a 236 hors de service, 266 qui sont class®s óô ¨ r®parer óô et un seul not® 

óô bon óô. 

Au terme de la revue dôinspection pass®e ¨ Ath le 9 thermidor an 13, la tenue du régiment était notée de la 

façon suivante : óô Elle est bonne ; celle des officiers ne laisse rien ¨ d®sirer óô. 

Lôhabillement ®tait qualifi® de óô en bon ®tat et conforme aux mod¯les óô. Cette dernière remarque vaut 

dô°tre relevée, car la fidélité aux modèles pouvait subir bien des entorses dans les régiments de chasseurs 

à cheval. 

Dôailleurs, le rapport contenait encore la recommandation suivante : óô Le conseil dôadministration 

continuera à veiller à ce que toutes les parties de lôhabillement, ®quipement et armement confectionn®s 

conform®ment aux mod¯les sans quôaucun changement puisse y °tre apport® óô. 

A cette ®poque, les dolmans ont compl¯tement disparu de lô®tat des effets dôhabillement. Le r®giment 

porte des habits à revers (qualifiés de surtouts). 
 

 

 

 

    
 

 

12
ème

 Régiment de Chasseurs à cheval ï 1815   
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 Monsieur Jean-Jacques Thiercelin, membre de la Commission Départementale des Antiquités et 

du Patrimoine de Seine-Maritime et ami du 12, nous a fait parvenir un article paru dans le journal óô Le 

Courrier Cauchois óô en date du 20 mai 2022 : 

 

 

 Au cours des deux derni¯res d®cennies dôengagement de lôArm®e fran­aise en op®rations 

extérieures, la majeure partie des pertes et mutilations éprouvées est imputable aux IED (engins explosifs 

improvisés). Prenant conscience des traumatismes ressentis, le ministère de la Défense et le service de 

santé des Armées se sont adaptés, au fil des conflits, pour suivre les militaires touchés dans leurs chairs. 

 Leurs aînés blessés et mutilés de mai-juin 1940 nôont pu b®n®ficier de lôaccompagnement 

actuellement en vigueur, la vie devant reprendre son cours et les pères subvenir aux besoins de leur 

famille. En témoigne le parcours du Luneraysien Albert Auger, grand invalide de guerre à 22 ans. 

 Né le 6 mai 1918 à Sainte-Geneviève-en-Caux (Beauval-en-Caux), le Cauchois est incorporé le 15 

octobre 1938 au sein du 12
ème

 RCC (régiment de chasseurs à cheval), stationné à Sedan dans les 

Ardennes. Affecté au 2
ème

 escadron, Albert Auger passe lôhiver 1939-1940 avec le régiment dans la 

région de Longwy, en Meurthe et Moselle. 

 Le 10 mai 1940 ¨ lôaube, le 12
ème

 Régiment de Chasseurs à cheval, alors stationné au nord de 

Sedan, est plac® en alerte en raison de lôinvasion de la Belgique et de la Hollande par lôarm®e allemande. 

Le r®giment re­oit lôordre de se porter au contact de lôennemi en territoire belge. Dans le secteur de 

Houffalise, les chasseurs repoussent, par des feux précis et disciplinés, des motocyclistes et des fantassins 

allemands qui tentent de sôinfiltrer. 

 

La blessure et lôamputation : 
 

 Les allemands franchissent la Meuse le 12 mai au soir. Le deuxième escadron se rend au sud dans 

le secteur Tannay-Le-Chesne, dans les Ardennes françaises, où il arrive le 13 mai en soirée. Dans la nuit 

du 13 au 14 mai, lôordre est donn® de remonter au nord pour tenter de colmater une br¯che pr¯s de 

Chémery-Chéhéry (15 kilomètres sud de Sedan). La mission est claire : óô Tenir sur place ! óô. 

Lôirr®sistible ru®e blind®e ennemie sôaccentue. Malgr® lôinf®riorit® num®rique et mat®rielle, les chasseurs 

r®sistent et parviennent ¨ arr°ter provisoirement lôadversaire. Le 14 mai, les cavaliers re­oivent lôordre de 

tenir le pont Malmy-Ch®mery sur la rivi¯re Bar et dôen interdire le franchissement en disposant, 

notamment, un barrage de mines anti-chars. Les fantassins allemands, appuyés par de puissants tirs 

dôartillerie, portent leur effort sur Malmy. Vers 09 h 30, les fran­ais engagent le combat et sôaccrochent 

au terrain. Plusieurs chars à croix noire sont touchés. La ruée allemande est cependant trop puissante pour 

°tre stopp®e. Les pertes augmentent dans les rangs des d®fenseurs. Côest au cours de ce violent 

engagement quôAlbert Auger, combattant en premi¯re ligne, est gri¯vement touch® au bras droit. Capturé 

par les allemands, Albert est soigné et interné au Heilag VA à Constance (Bade-Wurtemberg), puis au 

stalag IX-A implant® ¨ Trutzain (nord de la Hesse). Sa blessure sôaggravant, Albert est admis le 16 ao¾t 

1940 ¨ lôh¹pital de Treysa, ®tablissement au sein duquel il est amputé du bras droit, au tiers supérieur. 
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La L®gion dôhonneur : 

 

 Rapatri® óô sanitaire óô en France le 23 ao¾t 1940, Albert Auger est r®form® ¨ titre d®finitif le 23 

septembre de la m°me ann®e et d®clar® óô invalide ¨ 100 % óô. Albert unit sa destinée avec Danielle 

Lallemand en 1941. Le couple sôinstalle ¨ Luneray. De cette union na´t un premier enfant, Christian, en 

juillet 1942. Suivront Liliane, Jean-Marie, Françoise, Patrick, Daniel et Sylviane. 

 Soucieux de subvenir aux besoins de sa famille, Albert travaille chez les cultivateurs de la région, 

notamment Gilbert Lheureux et Paul Perrier, qui lôemploient ¨ de menus travaux en raison de son 

infirmit®. Malgr® son handicap, il tient parfaitement sa place et fait preuve dôune volont® remarquable et 

digne dô®loges. 

 Nommé garde champêtre de la commune de Luneray le 1
er
 mai 1944, Albert démissionne de son 

poste le 01
er
 juin 1947 pour se consacrer totalement à la gérance de la succursale des établissements óô La 

Ruche óô, d®j¨ tenue par son ®pouse. Albert d®c¯de ¨ son domicile rue des Poitreaux, des suites dôune 

longue maladie le 31 janvier 1976. Il repose au cimetière sud à Luneray. 

 Albert Auger a ®t® nomm® chevalier de la L®gion dôhonneur par d®cret du 23 octobre 1947. La 

décoration lui a ét® remise le 9 novembre 1947 par Robert Mordefroid, pr®sident de lôassociation des 

Amputés de Normandie, lui-même commandeur. 

 

Lôarticle a ®t® r®alis® avec la participation du Luneraysien Herv® Savary, commandant de gendarmerie 

en retraite. 

 

 
 

 

     

 

  Le vendredi 24 juin ¨ 18 h 00, le chef dôescadrons Paul Lemaire accompagn® du porte-

 drapeau et de quelques anciens du 12, étaient présents à la cérémonie autour du monument aux 

 Morts suivi du verre de lôamiti® ¨ la mairie. 
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 Samedi 25 juin à 12 h 00, nous sommes r®unis au restaurant óô Les Flots óô ¨ Saint-Valery où un 

excellent déjeuner nous est servi. 

 

       

          

 

      

 
   Le C.E. Lemaire et B/C Dumay devant la plaque du                Chef de bataillon Mauger ï C.E. Lemaire 

                              12
ème

 Chasseurs             et B/C Distante 
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 Le 25 juin à 10 h 00, nous nous retrouvons dans la  clairière du 12
ème

 Chasseurs près du château 

dôArnouville pour honorer nos anciens tomb®s dans les durs et d®sesp®r®s combats de 1940. Nous saluons 

nos camarades anciens du 7
ème

 Chasseurs et du 2
ème

 Chasseurs dôAfrique qui se sont joints ¨ nous ¨ 

lôoccasion de cette comm®moration. La c®r®monie toujours empreinte dô®motion est parfaitement 

organisée par notre dévoué Raphaël Distante. Je profiterai de la citation dôAlbert Einstein óô La valeur 

dôun homme tient dans sa capacit® ¨ donner et non dans sa capacit® ¨ recevoir óô pour remercier madame 

Distante et les épouses des membres du bureau pour leur patience et accepter parfois lôabsence de leur 

époux pour la bonne marche de notre amicale. 
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 Face au monument, le président, le chef dôescadrons Paul Lemaire prononce à cette occasion 

lôallocution suivante : 

 

 
  

 

Monsieur le maire, 

Monsieur le président de la communauté de communes, 

Monsieur lôattach® militaire britannique repr®sentant sa gracieuse majest®, 

Mesdames et messieurs les élus, 

Mesdames et messieurs les anciens combattants, 

Messieurs et mesdames, membres dôassociationsé.. 

Mesdames, messieurs, 

 

 Quatre-vingt deux ans nous séparent dôune trag®die : lôeffondrement moral dôun pays 

politiquement trop divisé, la somnolence de sa diplomatie depuis la fin de la Grande Guerre, notamment 

sans grande r®action depuis 1933 vont faciliter les coups de force dôAdolf Hitler en Europe centrale. 

 

 Un pouvoir politique en France constamment secoué par de trop nombreuses crises 

gouvernementales ; des minist¯res ®ph®m¯res attestant lôimpuissance quand lôaction sôimposait ; 

nô®coutant pas en mati¯re de d®fense les th®ories et conseils prodigu®s par Sir Lidell Hart en Grande 

Bretagne et le colonel de Gaulle quant ¨ lôutilisation judicieuse et r®volutionnaire de nos forces blind®es, 

lôobstination et lôimp®ritie du pouvoir et du Haut Etat-major à cultiver un système militaire statique 

pendant que le dynamisme et le nationalisme allemand se d®ployaient sur lôEurope, allaient entra´ner 

notre arm®e dans la tourmente é 

 

 Vingt ans plus t¹t, elle faisait en 1919, lôadmiration du monde entier. Le journal óô Le Figaro óô 

titrait encore le 15 juillet 1939 au lendemain du traditionnel d®fil® óô une arm®e formidable óô. Ils ®taient 

les fils de ceux de 14. Courageux, ils le démontrèrent à Ermenouville, à Veules-les-Roses, à Saint-Valery-

en-Caux : Britanniques, Chasseurs, Cuirassiers, fantassins, artilleurs ; honneur au courage malheureux ! 

Tenaces, héroïques, ils accomplissaient leur devoir face aux unités blindées allemandes qui les harcelaient 

depuis le début de la campagne en mai 1940. 

 

 Ils luttèrent durant de longues heures pour maintenir la poche de Saint-Valery et ainsi faciliter un 

hypothétique rembarquement. Probablement ¨ lôesprit ces vers dôun autre temps « Il faut sauver lôarm®e, 

il faut sauver la France ». A court de munition, ils se rendirent. Lôennemi du moment vainqueur 

provisoire rendit hommage à la bravoure de ces soldats.  

 

 Regardons le 12
ème

 Chasseurs, avec le 11
ème

 Cuirs, ils constituent en 1940 la 5
ème

 Division Légère 

de Cavalerie. Sur son ®tendard, sont inscrits en lettre dôor : óô Austerlitz ï Alger ï Puebla ï lôAvre et 

lôAisne óô. Cette unité à cheval est remarquablement commandé par le colonel Lesne, disciplinée, bien 

instruite, manîuvri¯re mais dont lô®quipement est d®suet. Les Chasseurs sont ardents ¨ d®montrer leur 

rage de vaincre. 
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 Il quitte la garnison de Sedan le 10 mai 1940. Dès le 11 mai, il est engagé en Belgique mais devant 

la puissance des stukas et des blindés de Guderian, il se replie sur ordre vers le sud. Il livre un très dur 

combat le 14 mai ¨ une quinzaine de kilom¯tres de Sedan et prend position sur lôAisne dans la r®gion de 

Vouziers. 

 

 Il est en cours de fortifier sa position lorsquôil re­oit lôordre de gagner la Somme entre Abbeville 

et la mer. Le r®giment est ¨ cheval et parcourt 270 kilom¯tres en trois jours jusquô¨ Senlis, ce qui est un 

véritable tour de force réalisé grâce à la qualité de son instruction et de son entraînement. Il termine son 

déplacement en camion. Il combat sur la Somme les 28, 29 et 30 mai, cette fois contre les chars de 

Rommel en infligeant des pertes ¨ lôennemi. 

 

 Placé en réserve, il se recomplète et se repose tant bien que mal du 31 mai au 5 juin pendant que 

plus au nord, se d®roule ¨ Dunkerque lôop®ration óô Dynamo óô qui consiste ¨ rembarquer une grande 

partie du Corps Expéditionnaire britannique et les éléments français. 

 

 Les 7 et 8 juin, le 12
ème

 Chasseurs combat sur la Bresle, 20 kilomètres au sud-ouest de la Somme. 

Le 9 juin, il se replie à hauteur de la forêt de Saint-Sa±ns. Dans la nuit du 10 au 11 juin, il re­oit lôordre de 

gagner la région de Saint-Valery, de participer avec des éléments de la 5
ème

 Division Légère de Cavalerie 

à la défense de la tête de pont qui englobe Saint-Valery, Veules-les-Roses, dans lôespoir de prot®ger un 

®ventuel embarquement des troupes ¨ destination de lôAngleterre. 

 

 Le 11 juin, les rescapés du régiment sont ainsi répartis : 

 Le 1
er
 escadron à Veules-les-Roses, capitaine Bouhet, 

 Le 2
ème

 escadron à Ermenouville, capitaine Ethuin entouré de ses chefs de peloton : lieutenant 

Bazaille, lieutenant Cholus, lieutenant Launay du 11
ème

 Cuirs, 

 Les 3
ème

 et 4
ème

 escadrons à Sainte-Colombe, capitaine Masin et de Champvallier. 

 

 La progression des allemands a été rapide et les unités de la 7
ème

 Panzer Division de Rommel et la 

5
ème

 Panzer Division de Hartlieb ont enfermé dans la zone de Saint-Valery les restes du 9
ème

 Corps 

dôArm®e du g®n®ral Ihler et de ses 4 divisions, 2 de cavalerie (5
ème

 Division Légère de Cavalerie et 2
ème

 

Division Légère de Cavalerie), ainsi que la division écossaise du général Fortune.   

 

 Le 11 juin 1940, ici même, le 2
ème

 escadron du 12
ème

 Chasseurs aux ordres du capitaine Ethuin 

secondé de ses lieutenants Bazaille, Clolus entourés de leurs chasseurs et des cuirasseirs du lieutenant 

Launay venus en renfort, reçoivent la mission, je cite : « Tenir le village dôErmenouville inclus dans le 

réduit de Saint-Valery. Vous disposez de 90 hommes, de 2 canons de 75 et dôun canon de 47 anti-chars ». 

 

 Dès son arrivée en ce lieu vers 11 h 30, Ethuin doit prendre une décision pénible ; il sôinterroge, je 

le cite : « Que vais-je faire de mes chevaux ? ». La décision est rapidement prise : « Les  chevaux seront 

d®brid®s et descell®s puis mis en libert®. Jôavoue que je ne pouvais donner lôordre de les abattre. Un 

escadron de chevaux qui ®tait mon orgueil allait sô®vanouir dans ce coin de Saint-Valery-en-Caux où 

quelques heures plus tard, allait se livrer un combat que soutiendra notre espoir en lôembarquement de la 

division et enfin le d®sir de nous mesurer une bonne fois avec lôennemi ». 

 

 Apr¯s une reconnaissance rapide du terrain, lôescadron se pr®pare pour le combat à pied. 

 Dès 17 h 00, les éléments ennemis à pied sont signalés progressant dans les blés à quelques cent 

mètres du village. Au fusil mitrailleur, ils sont repoussés. Plusieurs allemands restent sur le terrain. 

Dôautres refluent en d®sordreé 

 

 18 h ï 18 h 30, lôartillerie allemande d®clenche un tir de 105 sur le villageé 

 Un t®moin aujourdôhui disparu, Monsieur Affagard, je le cite : « Les allemands avaient  incendié 

les granges voisines. Une pluie dôobus sô®tait abattue sur nous et la riposte des batteries françaises insta-

lées à proximité de ma ferme, ne fit que retarder la progression ennemie ». 
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 A nouveau, les fantassins allemands reviennent à la charge ; ils sont à nouveau repoussés. Une 

nouvelle attaque vers 20 h 20 subira le même sort. Morts et bless®s sôaccumulent. Ce nôest que vers 22 h 

00 apr¯s un violent combat, que lôennemi prend pied. Dans la partie Est du village, stopp®, il cherchera de 

nouveau à progresse sans y parvenir dès 3 heures du matin le 12 juin. 

 

 A 07 h ï 07 h 15, nouvelle attaque, malgr® les pertes sensibles enregistr®es, lôescadron Ethuin 

tient admirablement. 

 

 Vers 09 h 30, le capitaine aperçoit des mouvements ennemis sur les flancs et son arrière. Devant la 

menace et se jugeant isol®, sans liaison, il d®cide de d®crocher et dôeffectuer un repli par échelon en 

direction de Durdent quôil croyait encore occup® par des troupes amies. Le peloton Bazaille reste en 

arrière-garde. En arrivant dans cette localit®, côest lôennemi qui le re­oit et côest  un dernier engagement. 

Les panzers surgissent de tous c¹t®s, le combat est in®gal. Les ®l®ments de lôescadron succombent 

successivement. 

 

 Lôennemi devait manifester son admiration devant une telle t®nacit®. Durant ces deux journ®es, 

lôescadron Ethuin a subi des pertes s®v¯res ; la moitié de son effectif : 12 tués, 14 blessés, 14 disparus 

tombés vraisemblablement dans les champs au cours du repli sous le feu des mitrailleuses et des blindés 

ennemis.  

 

 Simultanément à Saint-Valery les combats font rage toute la journée du 11 ; la ville écrasée sous 

les bombes est en ruine. Les allemands qui ont atteint la mer interdisent aux bateaux dôapprocher ou bien 

coulent ceux qui y arrivent. Ainsi tout espoir dôembarquer est vain. La mort dans lô©me, le commandant 

du 9
ème

 Corps dôArm®e, le g®n®ral Ihler, donne lôordre de cesser le feu le 12 juin ¨ 08 h 00 du matin. 

 

 Durant cette matinée dramatique, le général Berniquet, commandant la 2
ème

 Division Légère de 

Cavalerie mortellement bless® au cours de la nuit d®c¯de. Pris sous un violent tir dôartillerie le colonel 

Labouche commandant le 11
ème

 Cuirassiers, 9 de ses officiers ainsi que le lieutenant Dorange, officier de 

liaison du 12
ème

 Chasseurs qui avait été détaché auprès de lui sont tués au petit matin du 12 juin. 

 

 Dans les plus pures traditions de la cavalerie française, malgré ses pertes, ses fatigues, son manque 

de repos, le 12
ème

 Chasseurs a lutté pendant un long mois sans une défaillance contre un ennemi très 

supérieur en nombre. Il a réussi à lui infliger de lourdes pertes, ne rompant le combat que sur ordre 

sup®rieur. Les prouesses quôil a r®alis®es lôont ®t® gr©ce ¨ lôesprit de sacrifice, au d®vouement et ¨ 

lôamour de la patrie qui animaient les officiers, sous-officiers et chasseurs. 

 

 Certes la bataille de Saint-Valery-en-Caux est un échec majeur, mais il est provisoire. La volonté 

de deux g®ants de lôhistoire, Churchill et le g®n®ral de Gaulle, redonnera espoir aux alli®s é 

 Juin 1940, mai 1945 : 5 années ont été nécessaires pour que les alliés combattants de la liberté, 

sôorganisent et ensemble, mettent ¨ genoux les forces du nazisme lôoppression et des camps de 

concentration. 

 

 De cette immense tragédie que fut la seconde guerre mondiale, il faut tirer quelques leçons pour 

®viter quôelle ne se renouvelle, car aujourdôhui la paix dans la libert® est fragile.  

 

 Elle b®n®ficiait ¨ lôEurope occidentale depuis 77 ans ; depuis le 24 février le poison dangereux du 

nationalisme sôest r®pandu ¨ lôest de notre continent. Le canon tonne à nouveau entraînant mort et 

désolation en Ukraine entre deux nations slaves. Il faut prendre impérativement conscience que chez nous 

et chez nos voisins européens, les régimes démocratiques garant de nos libertés sont menacés par des 

dictatures ¨ la t°te desquelles des hommes sans scrupules sôen prennent ¨ notre civilisation occidentale. 

Cessons dô°tre naµfs, consacrons davantage de moyens pour muscler nos d®fenses. Certes, lôarm®e 

fran­aise dont lôefficacit® reconnue est lôune des meilleures au monde. Ses effectifs sont toutefois trop 

faibles. Lôheure est venue o½ il faut h®las songer rapidement à monter en puissance et montrer notre force 

face aux vis®s dôennemis autocratiques. 
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 Ayons une pens®e ®mue pour nos 58 camarades tomb®s au champ dôhonneur au cours de notre 

intervention en zone sud saharienne. Souhaitons de tous cîur aux forces sp®ciales fran­aises avec lôaide 

de nos alli®s, de poursuivre sans rel©che les terroristes et les forces obscurantistes qui sôattaquent en 

définitive à notre civilisation occidentale. 

 

 Mesdames et messieurs, nôoublions pas nos soldats, nos policiers, nos gendarmes et nos victimes 

innocentes tombés sous les balles islamistes, des trafiquants, des délinquants. Inclinons-nous maintenant 

devant le sacrifice de nos anciens de 1940 qui contribuèrent par leur sens du devoir en vers la patrie, de 

sauver aux heures les plus sombres de notre histoire : lôhonneur de lôArm®e fran­aise et de la cavalerie. 

 

 Avant dôhonorer nos h®roïques défenseurs de la liberté, je voudrais que nous ayons une pensée 

pour Monsieur et Madame de Montalembert qui firent ériger cette pierre en souvenir des sacrifices  des 

chasseurs en ce coin de Normandie, pour Madame de la Rochefoucauld,  pour mes prédécesseurs, le chef 

dôescadrons de Gretry, le capitaine Bazaille, le général de Sury, le général Méhu fidèle parmi les fidèles  

qui mirent ici même un point dôhonneur, leur vie durant, ¨ perp®tuer le devoir de m®moire envers ces 

héroïques combattants. 

 

 Je vous remercie de votre attention ».            
Chef dôescadrons Paul Lemaire (er) 

 

  Monsieur Daniel Seigneur, maire dôErmenouville                         Monsieur Jérôme Lheureux, président de la  

        Communauté de communes de la C¹te dôAlb©tre 

 

 A lôissue du dépôt de gerbe une minute de recueillement est observée, suit une vibrante óô 

Marseillaise óô est entonn®e par tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           
                                     M. Daniel Seigneur  ï C.E. Paul Lemaire ï Cne Guillaume Bordachar 
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 A lôissue de la c®r®monie, nous sommes convi®s par monsieur le maire a lever le verre de lôamiti®. 

Tous nos remerciements à monsieur Daniel Seigneur, maire de cette charmante commune normande. 

                    

&&&  

 

 
 

   
 

 

 A 14 h 00, nous sommes rassemblés près du monument des écossais où nos amis britanniques 

rendent un vibrant hommage à leurs héroïques combattants. 
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 A 15 h 30, nous nous rendons à la stèle du colonel Labouche où des officiers, sous-officiers et des 

cavaliers sont tu®s avec lui le 12 juin 1940. Le chef dôescadrons Paul Lemaire ®voque le douloureux 

®v®nement qui sôest d®roul® en ce lieu. 

 

« Monsieur le Sous-Préfet, 

Monsieur le maire, 

Monsieur le président de la communauté de communes, 

Monsieur lôattach® militaire britannique repr®sentant sa gracieuse majest®, 

Mesdames et messieurs les élus, 

Mesdames et messieurs les anciens combattants, 

Messieurs et mesdames, membres dôassociationsé.. 

Mesdames, messieurs, 

 

 Le 11 juin 1940, les forces allemandes dont la 7
ème

 Panzer Division de Rommel et la 5
ème

 Panzer 

de Von Hartlieb encerclent la tête de pont que constitue Saint-Valery-en-Caux et Veules-les- Roses pour 

les alliés ; la situation de ces derniers malgré une remarquable et opiniâtre résistance devient de plus en 

plus critique En effet, les pertes en vies humaines sont considérables et les munitions commencent à 

manquer au IXème Corps français aux ordres du général Ihler. 

 

 Dans la soirée, les allemands proposent une reddition mais le général Fortune commandant la 

division britannique esp®rant toujours lôarriv®e dôune flottille pour rembarquer, décide de poursuivre les 

combats avec lôaide du IX¯me Corps auquel appartient la 5
ème

 Division Légère de Cavalerie composée 

des 11
ème

 Régiment de Cuirassiers et le 12
ème

 Chasseurs. A 20 h 00, appuy®e par des tirs dôartillerie, se 

développe une nouvelle attaque de chars sur tout le front de la tête de pont ; la sup®riorit® de lôennemi est 

écrasante. 

 

 Toutefois la ligue r®siste au prix de lourdes pertes. Le feu sô®teint vers 21 h 00. Le g®n®ral 

Berniquet commandant la 2
ème

 Division Légère de Cavalerie du IXème Corps est mortellement blessé. 

 

 La nuit est sillonn®e de balles traceuses, des rafales nerveuses de part et dôautre se font entendre. 

Toujours pas de bateaux dans la radeé 

 

 Plus de munitions, les troupes sont à bout de forces. Le général Ihler décide que les troupes 

déposeront les armes le 12 juin à 08 h 00. Dôici l¨, il ordonne la destruction des armes et du mat®riel. Les 

chevaux sont dessellés et mis en liberté, les harnachements brisés. 

 

 Le 12 juin ¨ lôaube, Saint-Valery est ¨ nouveau soumis ¨ un s®v¯re bombardement. Côest au cours 

de ce dernier, quôici devant nous, un obus heurte malencontreusement un arbre et explose sur le poste de 

commandement du 11
ème

 Cuirassiers tuant le chef de Corps : le colonel Labouche, les officiers et sous-

officiers rassemblés autour de lui pour recevoir les ordres et dont les noms figurent sur la stèle. Le 

lieutenant Dorange du 12
ème

 Chasseurs détachés au 11
ème

 Cuirassiers subira le même sort. 

 

 Ensemble honorons leur m®moireé ». 

 

 Nous déposons une gerbe en présence de la famille Labouche ; puis observons une minute de 

silence suivie de la óô Marseillaise óô. 

 

Le chef dôescadrons Paul Lemaire (er) 
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 Le C.E. Lemaire remercie la famille Labouche de leur présence. 

 

   

 

 

 

 

 

 

Mme Bernadette Labouche, Mme Edith Charveriat (fille du colonel Labouche), Stéphanie David (fille de Edith 

Charveriat),le jeune derrière Stéphanie David est Hubert Labouche fils de Thomas Labouche. 
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C.E. Paul Lemaire, Mme Mehu, Thierry Labouche, Véronique Doistau (soeur de Thierry Labouche), 

Victoire Labouche (Fille de Thomas Labouche), Mme Bernadette Labouche (mère de Thierry Labouche), 

colonel Thomas Labouche, Madeleine Labouche (fille de Thomas) et Hubert et Foucaud Labouche (fils 

de Thomas). 

              
 

 

 A 16 h 30, nous sommes ¨ lôentr®e du cimeti¯re militaire de Saint-Valery-en-Caux. Le cortège se 

forme, les drapeaux nombreux sont en tête précédant les autorités civiles et militaires, les anciens et 

ami(e)s du 12
ème

 R®giment de Chasseurs, les pr®sidents dôassociations patriotiques et plus spécialement le 

7
ème

 Chasseurs et le 2
ème

 Chasseurs dôAfrique, nos amis britanniques venus en nombre, les membres du 

conseil municipal et enfin le public. 

 

 Nous nous d®pla­ons vers le monument par lôall®e centrale passant, sans une certaine émotion, 

devant les tombes des chasseurs, cuirassiers et combattants dôautres armes reposant à jamais en pays  

Cauchois.  
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En ce lieu, nous déposons une gerbe, suivi dôune minute de silence et nous entonnons notre hymne 

national. 

 
                 

& & &  

 

 Le samedi 25 juin à 20 h 00, nous sommes réunis pour le repas de cohésion à la salle municipale 

de Saint-Valery-en-Caux, o½ r¯gne une ambiance tr¯s óô 12
ème

 Chasseurs óô. 

 

  

 

 

 

 

 

Monsieur Ouvry, maire de Saint-Valery-

en-Caux à côté de notre président. 
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 Au cîur de la ville de Saint-Valery-en-Caux, la chapelle Notre Dame du Bon Port abrite de 

superbes vitraux. Elle fut construite à l'emplacement de l'ancienne chapelle détruite pendant l'occupation 

allemande, sur l'ordre du général Rommel. Ses bases en grès proviennent de la chapelle Saint-Léger. Les 

grès de l'ancienne chapelle furent utilisés pour la construction du casino de Veulettes-sur-Mer. 

 

     
 

&&&&&  

 

 Le dimanche 26 juin, les anciens et ami(e)s du 12 se dirigent sur Néville, où étant, nous 

participons à la messe et où, une pensée particulière est prononcée pour les anciens du 12 décédés. Nous 

nous dirigeons ensuite au monument aux Morts où a lieu un dépôt de gerbe. 
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Eglise de Néville où a eu lieu la messe le dimanche 26 juin. 

 

 L'église a été rebâtie au XVIème si¯cle enti¯rement en gr¯s, ¨ lôexception du transept en calcaire 

et en silex qui date du XIIIème siècle. 

 La tour clocher à la croisée du transept a été reconstruite de 1621 à 1622 ; incendiée par la foudre 

en 1663, elle est reconstruite à son emplacement actuel en 1677. La sacristie est construite en 1816, puis 

reconstruite en 1868. Le portail ouest est remanié en 1876.  

 

    

 

Merci au Commandant Hervé Savary maître de cérémonies sur les différents sites. 

 

 

              
 

NDLR : Merci à monsieur René Brémont, au brigadier-chef Raphaël Distante et au  

chef de bataillon Philippe Mauger pour les photos. 

 

 

&&&  

 

 Le dimanche 26 juin à 12 h 00, nous nous retrouvons ¨ nouveau au restaurant óô Les Flots óô ¨ 

SaintValery-en-Caux où lors du d®jeuner le pr®sident d®clare lôassembl®e g®n®rale ouverte. Un moment 

de recueillement est observé pour les anciens et ami(e)s du 12 disparus. Il donne ensuite lecture des 

activit®s pass®es et rappelle les prochaines manifestations ¨ savoir les diff®rents 12.12 puis lôassembl®e 

g®n®rale qui se tiendra lôann®e prochain ¨ Sedan. Il remercie les participants, venus parfois de loin. 
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Concernant les effectifs : 

 

Nous étions 120 lors de la dernière assemblée. 

Nous avons perdu 11 membres :  

07 décès, 4 radiés pour cotisations non payées ou démissions. 

Nous avons gagné 10 membres :  

2 nouveaux adhérents, 8 membres sympathisants et nous gardons 2 veuves de camarade décédé. 

 Nous sommes donc actuellement  119 ̈  lôamicale. 

 Nous sommes 55 pr®sents aujourdôhui, dont 21 membres de lôAmicale.  

 Nous avons reçu 19 pouvoirs.   

 40 anciens sont donc présents ou représentés. 

 

Rapport financier : 

 

 A la lecture du rapport financier, celui-ci est adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

Renouvèlement du tiers sortant : 

 

  Arrivent en fin de mandat, le lieutenant Patrick G®rard et le pr®sident le Chef dôescadrons 

 Paul Lemaire. 

  Ils acceptent de se représenter et sont r®®lus ¨ lôunanimit®. 

 

  La parole est laiss®e aux convives, aucune question nôest soulev®e. Le pr®sident clos 

 lôassembl®e g®n®rale. 

 

  Nous nous quittons tous, satisfaits de cet agréable séjour, non sans au préalable avoir 

 chant® óô Eug®nie óô. 
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 Créée en 1939, la 51
ème

 division d'infanterie des Highlands est issue des 

Forces territoriales britanniques ; un grand nombre de ses hommes ont été faits 

prisonniers en mai et juin 1940. Une fois ses effectifs renfloués, la division 

participe aux campagnes d'Afrique du Nord en juin 1942 et en Sicile en juillet 

1943. Très expérimentés, ses hommes sont rapatriés vers la Grande-Bretagne dès 

novembre 1943 pour préparer l'Opération Overlord. Le 6 juin 1944, la 51
ème

 

division des Highlands débarque à Gold Beach. Le premier contact avec l'ennemi a 

lieu à la station radar allemande de Douvres-la-Délivrande. À partir du 9 juin, ces 

soldats combattent dans le bois de Bavent, à l'est de l'Orne, à l'endroit même où la 

division avait renforcé la tête de pont de la 6
ème

 division aéroportée britannique 

dirigée par le général Bullen-Smith. La division écossaise est alors épuisée par de 
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longs combats contre des allemands fermement retranchés. Elle ne jouera donc qu'un rôle d'appui lors de 

l'Opération Goodwood (18 ï 21 juillet 1944), lancée pour libérer la ville de Caen. Après une période de 

repos, la division est rattachée au 2
ème

 Corps canadien. Désormais sous le commandement du général 

Rennie, elle dirige du 7 au 11 août une offensive pour reprendre la ville de Falaise (Opération Totalize). 

La division progresse difficilement vers Garcelles et Saint-Aignan-de-Crasmenil et fait un crochet vers 

l'Est pour atteindre Lisieux, qui sera libérée le 23 août 1944. Après avoir franchi 

la Seine, les Écossais se voient confier la mission symbolique de libérer la ville 

de Saint-Valéry-en-Caux afin de venger l'humiliation subie en 1940. Ils livreront 

leur dernier combat en Normandie lors de la bataille du Havre (du 10 au 12 

septembre 1944), avant de poursuivre leur avancée vers les Pays-Bas et les 

Ardennes. 

 
 Major-général Rennie. 
 

  

 & & &  

 

 
 

  Le déjeuner du 12.12 à Paris se tiendra le vendredi 9 décembre au Quartier des Célestins. 

 Quant aux 12.12 à Saumur et Sedan, ils se dérouleront le dimanche 11 décembre. 

 

  Merci de bien vouloir remplir le bulletin-réponse ci-joint. 

 

 
 

       
 

                                            

 Le g®n®ral dôArm®e Thierry Burkhard 

 

 
MINISTERE  

DES ARMEES                   Le chef dô®tat-major des Armées 
Liberté      
Egalité                                    Paris, le 31 JAN. 2022 

Fraternité          N° D-22626  /ARM/CEMA-NP 
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Les restrictions qui continuent dôaccompagner lô®pid®mie de Covid-19 môemp°chent malheureusement de 

vous recevoir pour vous adresser mes vîux, selon la tradition ®tablie par mes pr®d®cesseurs. Jôesp¯re de 

tout cîur que la situation sôam®liorera suffisamment pour nous permettre de nous rencontrer dôici lô®t® 

prochain, pour un temps dô®change et de convivialit®. 

Avant de partager quelques r®flexions avec vous, je veux dôabord saluer la m®moire des militaires morts 

au cours de lôann®e ®coul®e, en op®ration ou en service. Je môincline devant leur engagement, jusquôau 

sacrifice supr°me, pour la victoire des armes de la France. Jôassocie plus particuli¯rement ¨ cet hommage 

le brigadier-chef Alexandre Martin, du 54
ème

 r®giment dôartillerie, mort pour la France le 22 janvier 

dernier au Mali. 

Lôann®e 2021 aura ®t® marqu®e par lôacc®l®ration de la marche du monde et lôexacerbation de la 

comp®tition, mode d®sormais privil®gi® dôexpression de la puissance. Nos comp®titeurs, enhardis 

notamment par le retrait am®ricain dôAfghanistan, cherchent désormais à imposer un rapport de force 

dans tous les champs et dans tous les milieux de confrontation. Cela est particulièrement perceptible dans 

le champ informationnel et dans le champ des perceptions, où chacun a pu constater la virulence de leurs 

actions. Jouant sur certaines vuln®rabilit®s propres ¨ nos soci®t®s d®mocratiques, certains nôh®sitent pas ¨ 

tenter de saper notre coh®sion nationale et dôaffaiblir notre capacit® ¨ agir. 

Dans ce contexte difficile, les arm®es ont assum®s en 2021 un niveau dôengagement tr¯s ®lev®. Barkhane 

au Sahel, Chammal ou Apagan au Levant, Sentinelle ou Résilience sur le territoire national ; postures 

permanentes de dissuasion et de sûreté, préparation opérationnelle : toutes les missions ont été remplies. 

Cette réussite, que je tiens à souligner, ne doit pas nous amener à nous reposer sur nos lauriers. Elle ne 

nous exon¯re pas dôun indispensable questionnement sur nos modes dôaction et sur nos dispositifs. Ainsi, 

alors que nous sommes déployés au Mali depuis 2013 et que le cadre politique devient incertain, le 

moment est sans doute venu de donner une nouvelle forme à notre engagement dans la lutte contre le 

terrorisme, en appui et à la demande des pays de la région. 

Pour remplir toutes les missions que jôai ®voqu®es ï et bien dôautres ! -, les arm®es sôappuient en premier 

lieu sur ce qui constitue leur plus grande force et leur principale richesse : la communauté humaine. Cette 

communaut® humaine, form®e des militaires dôactive et de réserve et des civils des armées, de leurs 

familles et de leurs proches, et également de tous ceux qui nous entourent et nous appuient, est notre bien 

le plus précieux. Quels que soient les progrès technologiques ï considérables ï qui caractérisent les 

capacit®s que nous mettons en îuvre, lôhumain reste le cîur de notre capacit® op®rationnelle et la 

cohésion le centre de gravité des armées. 

Et côest justement l¨ que vous intervenez. Par vos actions, multiples et vari®es, conduites tout au long de 

lôann®e avec enthousiasme et d®sint®ressement, vous pouvez contribuer directement ¨ entretenir la 

résilience, les forces morales et la vitalité de cette communauté humaine, dont vous constituez le 

deuxième cercle. Je vous en remercie et vous le dis simplement : nous avons besoin de vous. Acteurs 

indispensables de cette îuvre, permanente et jamais achev®e, qui consiste ¨ veiller sur le fameux lien óô 

armée ï Nation óô, vous °tes un relais absolument essentiel entre els arm®es et la soci®t® civile. Parce que 

je suis profond®ment convaincu que lôon peut toujours mieux faire, je souhaite que nous parvenions à 

approfondir nos relations au quotidien, pour ensemble, faire encore davantage. 

Alors que lô®volution de la situation ¨ lôEst de lôEurope fait resurgir le spectre dôun conflit sur le 

continent, les arm®es doivent pouvoir compter sur la mobilisation et lôappui de la soci®t® fran­aise. Il 

sôagit l¨ dôune condition ind®passable de leur engagement, a fortiori dans la perspective dôun engagement 

majeur de haute intensit®, dont nul ne peut aujourdôhui nier lô®ventualit®. 

Les obstacles qui se dressent face à nous sont nombreux et il ne sera pas aisé de les franchir, mais je sais 

pouvoir compter sur votre appui précieux pour nous aider à la faire. Je vous souhaite à tous, très 

sinc¯rement, une excellente ann®e 2022. Jôassocie naturellement ¨ ces vîux les membres de vos 

associations. Je vous exprime enfin ma profonde gratitude pour lôaction responsable de vos associations 

au service des hommes et des femmes de la communauté militaire. 
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Courriel reçu du lieutenant-colonel Bernard Lagrange (U.N.A.B.C.C.) le 06 mars 2022, faisant état du 

message du CEMA en date du 24 février 2022. 

 

Corps du message : 

 

« Officiers, sous-officiers et officiers mariniers, soldats, marins, aviateurs, d'active et de réserve, 

personnel civil des armées, 

 

Une guerre vient d'être déclenchée en Europe. Les armées russes ont attaqué l'Ukraine. Comme l'a 

souligné 

le Président de la République, il s'agit de l'atteinte la plus grave à la paix et à la sécurité en Europe depuis 

des décennies. 

Pour les armées françaises, la première conséquence de cette guerre est une élévation sans précédent du 

niveau de tension, bien au-delà de l'Ukraine et de l'Est de l'Europe. Il est trop tôt pour mesurer pleinement 

les conséquences de cette agression russe, en particulier sur l'ordre international et sur la stabilité de notre 

continent. À ce stade, les armées françaises ne sont pas directement impliquées mais elles sont pleinement 

concernées par le suivi de la situation et le renforcement de notre posture militaire générale, en particulier 

dans le cadre de l'OTAN. 

Pour toutes nos forces déployées, à l'étranger ou sur le territoire national, il s'agit maintenant de 

poursuivre la mission, en faisant preuve de détermination et de calme, mais aussi de discernement et de 

vigilance vis-àvis d'éventuelles tentatives de déstabilisation. Dans la situation actuelle, la crédibilité de 

nos armées est essentielle. 

Nous assumerons sans faiblesse notre mission fondamentale : défendre la France et les Français. Nous 

ferons face aux menaces qui se présenteront, dans tous les domaines de conflictualité. Notre rôle dans 

l'immédiat est de contribuer aux efforts de notre pays, qui ouvre avec ses alliés pour que les opérations 

militaires russes cessent au plus tôt. 

Chacun d'entre nous doit se sentir concerné par ces événements et continuer à s'investir sans réserve dans 

sa mission, qu'il s'agisse de formation, d'entraînement, de soutien ou d'opérations. Notre efficacité 

opérationnelle, immédiate et dans l'avenir, en dépend. 

Je sais pouvoir compter sur votre engagement. En avant ! ». 

Le général d'armée Thierry Burkhard 

Chef d'état-major des Armées 

& & &  

 

Message MUSE en date du 24 mai 2022. 

 

  Officiers, sous-officiers, officiers-mariniers, gendarmes, soldats, marins et aviateurs, 

 personnels civils du ministère des armées, 

  Alors que me sont confiées les responsabilités de ministre des armées par le président de la 

 R®publique, chef des arm®es, et la premi¯re ministre, deux sentiments môimprègnent face au poids 

 des responsabilit®s qui sont d®sormais les miennes. Dôabord une envie de servir mon pays plus 

 forte que jamais et un sentiment de gravité lié au contexte dans lequel je suis nommé. Ces 

 sentiments se mesurent à la hauteur de la reconnaissance et de lôadmiration que jôai pour 

 lôengagement sans faille dont vous tenez la promesse au service de la nation.  

  Je salue toutes celles et ceux qui participent, souvent dans lôombre, ¨ notre dissuasion. 

  Je salue tous ceux dôentre vous qui °tes engagés au-delà de nos frontières au service de la 

 liberté, de nos valeurs fondamentales et de nos intérêts, en opération ou dans des missions 

 permanentes à travers le monde. 

  Je salue tous ceux qui contribuent activement à la défense de nos concitoyens sur le 

 territoire national que ce soit sur terre, sur et sous les mers, dans les airs et jusque dans lôespace. Je 
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 salue aussi celles et ceux qui sôengagent autrement, pour la jeunesse fran­aise, ou au travers de la 

 réserve. 

  Je salue également les familles de nos militaires, qui portent avec eux le poids de leur 

 engagement. 

  Je salue enfin, le dévouement de tous ceux, civils et militaires, beaucoup sont tombés pour 

 nous permettre de vivre libres et en paix. Je môincline avec respect devant leur mémoire et tiens à 

 témoigner de toute ma solidarité à leurs familles. Mes pensées vont également vers tous nos 

 blessés qui portent dans leur chair ou dans leur esprit les traces de leur engagement. Ils peuvent 

 compter sur mon soutien sans faille. 

  A lôheure ou lôagression de lôUkraine marque un tournant pour la France et pour lôEurope, 

 la qualité de nos armées, la force de nos services de renseignement, le savoir-faire de nos 

 ingénieurs et de notre industrie constituent des atouts majeurs pour préparer lôavenir. Le 

 professionnalisme, le sens de la mission, lô®thique de nos arm®es, ainsi que lôengagement 

 quotidien de tout un ministère au servie des français font la fierté de toute la nation.  

  Je remercie vivement Florence Parly pour son investissement sans faille à la tête du 

 minist¯re des Arm®es pendant 5 ans, comme elle, je môengage ¨ conduite avec d®termination 

 lôaction de notre minist¯re. Sous la direction du pr®sident de la r®publique et de la premi¯re 

 ministre, je môattacherai ¨ relever les défis qui sont devant nous. Plus que jamais, la France a 

 besoin dôarm®es imm®diatement engageables et performantes. Je salue lôaction de Genevi¯ve 

 Darrieussecq pour le monde combattant, qui est la racine de mon engagement pour notre pays, et 

 auquel je souhaite dire mon attachement.  

  Je môengage ¨ agir au quotidien aux c¹t®s du chef dô®tat-major des Armées, le général 

 dôArm®e Thierry Burkhard, pour consolider notre outil de d®fense et d®velopper notre 

 souverainet® et notre r®silience. Cet effort sôinscrira dans la volonté de développer la défense de 

 lôEurope et dôassumer nos responsabilit®s au sein de lôalliance atlantique. 

  Je viendrai rapidement ¨ votre rencontre, sur les th®©tres dôop®rations, dans vos garnisons, 

 vos bases, sur vos bateaux, dans vos hôpitaux, vos centres, vos services, vos ateliers ou vos écoles. 

 Outre mon ambition pour la France et son armée, je veux partager avec vous mon souci au 

 quotidien, des conditions de vie des femmes et des hommes que vous êtes. Je serai également très 

 attentif ¨ vos familles car je mesure quôelles partagent votre engagement.  

  Nous relèverons ensemble les défis à venir, nous mènerons ensemble les combats de 

 demain, nous mettrons notre sens du devoir au service des mêmes causes. Quel que soit votre 

 statut,  votre grade ou votre unit®, je sais pouvoir compter sur chacun dôentre vous. 

 

  Vive la république, vive la France. 

  Monsieur Sébastien Lecornu, ministre des Amées. 
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Calendrier des activités 2022 V2 

 

 

Mois  Date  Objet/lieu Pilote  OBS. 
Janv. 18 Vîux FPGIG : annulés FPGIG  

Fév. 16 Réunion UNABCC  10 h 30 ï 13 h 00 UNABCC Au siège 

Mars 01 

10 

Cérémonie de remise insigne Cohorte 2022 

Journée des Consuls 

CFIM-BB/3°RCA 

EC 

Amicale 3° RCA 

Paris  


